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Traite PESSAHIM 

Proposition de plan – Troisième chapitre – Daf 48 a et b 

48 a 

Guemara 

A propos de la cuisine Yom Tov 
 

Objection 1 / Abaye : Vous vous contredisez ! 
 
 (Rabah, du Rav Chisda ou Rav Huna) : Si l'on amène un agneau « du marais » (il ne 
s'approche normalement pas des gens, c'est Muktzeh) et qu'on l'abat pour le Tamid 
(offrande quotidienne) le jour de Yom Tov, quelle est la loi ? 

• Beraita : [Un verset de Yechezkeil précise ce qui peut être offert]  
o "V'Seh" - pas un Bechor ;  
o "Achat" - pas Ma'aser ;  
o "Min ha'Tzon" - pas un Palgas (un mouton à son 13e mois - ce n'est 

plus un Keves (agneau), mais ce n'est pas encore un Ayil (bélier)) ; 
o "Min ha'Matayim" - [en ce qui concerne Nesachim, si un volume 

d'Orlah est tombé dans une fosse, on peut le récupérer] à partir des 
200 volumes restants dans la fosse [après déduction de la quantité 
tombée] ; 

▪ Ceci fait allusion à la loi [mid'Rabanan] selon laquelle la orlah 
est Batel dans 200 fois son propre volume de Heter. 

o "Mi'Mashke Yisrael" - de ce qui est permis à Yisrael, mais pas à Tevel. 
▪ Peut-être qu'on ne peut pas offrir de vin Muktzeh ! 

• On ne peut pas offrir quelque chose 
d'intrinsèquement interdit, comme Tevel - Muktzeh 
n'est pas intrinsèquement interdit, mais il est Asur à 
cause d'autre chose (Shabbat). 

• Si Muktzeh est mid'Oraita, cela ne fait aucune 
différence que l'Isur soit intrinsèque ou non ! 

 
Objection 2 / Abaye :  

• Vous dites vous-même que les Melachot sont séparés en ce qui concerne le 
Shabbat (si on a oublié plusieurs Melachot et qu'on les a transgressés, on 
apporte un Korban pour chacun), mais pas en ce qui concerne Yom Tov (il 
n'est fouetté qu'une seule fois pour plusieurs Melachos - pourquoi est-il 
fouetté pour avoir cuisiné à Yom Tov et pour avoir utilisé Muktzeh ?) 
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Réponse 3 : Il devrait plutôt omettre de brûler ; et remplacer par le fait que le bois provenait d'une 
Asherah, il transgresse le verset ! 

• Rav Acha brei d'Rava : Si oui, il transgresse également "V'Lo Tavi To'evah El Beitecha" ! 
 
Réponse 4 (Rav Acha brei d'Rava) : Le bois était plutôt du Hekdesh, il transgresse "Va'Ashereihem 
Tisrefun ba'Esh ... ; Lo Ta'asun Ken …" 
 
 
Rami bar Chama : Rav Chisda et Rabah s’opposent comme R. Eliezer et R. Yehoshua (/faire cuire chala 
temea durant Yom Tov) : 

• R. Éliézer dit Ho'il [pour permettre de cuire tous les pains, même si l'un d'eux sera Chalah et 
ne devrait pas être là] ;  

• R. Yehoshua ne dit pas Ho'il. 
o Rejet 1 (Rav Papa) : Peut-être que R. Eliezer permet de les cuire tous uniquement 

parce qu'il pourrait lui-même manger de chaque pain qu'il met au four (il pourrait 
faire une partie de chaque pain Chalah) - mais il ne le permettrait pas simplement 
parce que d'autres (invités) pourraient les manger ! 

o Rejet 2 (Rav Shisha brei d'Rav Idi) : Peut-être que R. Yehoshua ne dit pas Ho'il parce 
qu’un de ces pains ne peut être mangé par personne - mais il permettrait quand tout 
peut être mangé par des invités (potentiels) ! 

▪ R. Yirmeyah était d'accord avec Rami bar Chama ;  
▪ R. Zeira ne l'était pas. 

• R. Yirmeyah : [Pourquoi n’acceptes-tu pas cette explication ? ] 
Pendant de nombreuses années, nous n'avons pas compris la 
controverse de R. Eliezer et R. Yehoshua - maintenant qu'un grand 
Chacham l'a expliqué, nous devrions sûrement l'accepter ! 

o R. Zeira (comment l’accepter ?) 
▪ On a une Beraita : R. Yehoshua a dit à R. Eliezer "selon 

vous, il transgresse "Lo Ta'aseh Chol Melachah"" ; R. 
Eliezer s'est tu. 

▪ R. Éliézer n'a pas répondu : "Je dis Ho'il [donc, il ne 
transgresse pas] ! 

• R. Yirmeyah  
o On a une Beraita : R. Eliezer a dit à R. 

Yehoshua "selon vous, il transgresse 
Bal Yera'eh et Bal Yimatzei" ; R. 
Yehoshua s'est tu. 

▪ Vous ne pouvez pas dire que 
R. Yehoshua n'a pas répondu 
! 
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▪ Mishnah - R. Yehoshua : Il 
n'est pas commandé à Bal 
Yera'eh et Bal Yimatzei 
concernant ce Chametz ! 

 

▪ Vous devez dire qu'il était 
silencieux dans la Beraita et 
a répondu dans la Mishna 

 

▪ De même, R. Eliézer était 
silencieux dans la Beraita et 
a répondu dans une autre 
Beraita ! (Ils s’opposent au 
sujet de Tovat Hana'ah 
k'Mamon et Ho'il). 
 

o Beraita 1 
▪ Rebbi : La Halachah suit R. 

Eliézer. 
▪ R. Yitzchak : La Halachah suit 

Ben Beteira. 
 
Quelle est la taille de la pâte que l'on peut faire à Pessah ? (Une grosse pâte est interdite, car il est 
difficile de la faire cuire avant qu'elle ne devienne du Chametz). 

▪ Réponse 1 (R. Yishmael, fils de R. Yochanan ben Brokah) : On peut faire jusqu'à deux Kavim de 
blé, ou trois Kavim d'orge (le blé est plus susceptible de devenir du Chametz que l'orge). 

▪ Réponse 2 (R. Noson citant R. Eliezer) : On peut constituer jusqu'à trois Kavim de blé ou deux 
Kavim d'orge. 

o Pourtant on a une autre Beraita 2 - R. Yishmael, fils de R. Yochanan ben Brokah) : On 
peut faire jusqu'à trois Kavim de blé, ou quatre Kavim d'orge. 

▪ La Beraita 1 traite des bonnes céréales, et la Beraita 2 des mauvaises 
céréales. 

• Rav Papa : Ceci enseigne que le mauvais blé est pire que le bon blé ; 
plus que l'orge mauvaise est pire que l'orge bonne : 

o Un Kav de blé pauvre équivaut à (fait autant de farine que) 
deux tiers d'un Kav de bon blé, alors qu'un Kav d'orge pauvre 
équivaut à trois quarts d'un Kav de bon orge. 

 
Rav : On peut pétrir jusqu'à un Kav de Melugna'ah (un certain endroit) sur Pessah ; c'est aussi le 
Chiour d'où l'on doit prendre la Chalah. 
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48 b 
 

▪ Mishnah : La Chalah doit être prélevée sur une pâte d'un peu plus de cinq Lugim (quart de 
Kavim) de farine. 

o Rav enseigne que cela équivaut à un Kav de Melugna'ah. 
▪ Rav Yosef : De nos jours, les femmes ne cuisent pas plus de trois Lugim à la 

fois. 
▪ Abaye : Vous avez l'intention d'être rigoureux - mais cela entraîne une 

clémence, cela exempte la pâte de la Chalah ! 

• Rav Yosef : Ils faisaient comme R. Eliezer : 
o Mishnah - R. Eliezer : Si on enlève des pains [chacun est 

inférieur au Chiour pour obliger à prélever la Chalah] d'un 
four et qu'on les met dans un même panier, le panier les 
associe [au chiour]. 

▪ Rav Yehudah : La Halachah suit R. Eliezer. 
▪ Mais R. Yehoshua ben Levi a enseigné que cela ne 

concerne que les pains [larges et ronds] de Bavel qui 
collent les uns aux autres dans le four, mais pas les 
pains longs et fins qui ne collent pas ! 

• R. Chanina a enseigné que cela s'applique 
même aux longs et fins pains (Rav Yosef tient 
comme R. Chanina). 

 
▪ R. Yirmeyah : Est-ce qu'une planche sans bord/parois 

rejoint les [pains] pour Chalah ? 

• Peut-être qu'un kéli avec un intérieur est 
nécessaire ; 

• Ou peut-être que nous exigeons seulement 
que les pains soient dans l'espace aérien d'un 
Keli (c'est-à-dire au-dessus) ! 

o Cette question n'est pas résolue. 
▪ Beraita 

• R. Eliezer : Un panier associe [les pains pour la Chalah]. 

• R. Yehoshua dit, le four les associe  ; 

• R. Selon Shimon ben Gamliel, les pains de Bavel qui collent les uns aux 
autres s’associent [mais pas les longs et fins pains]. 
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Mishnah 

 
R. Gamliel : Trois femmes peuvent pétrir en même temps [assez de pâte pour remplir un petit four] 
pour cuire dans le même four, l'une après l'autre [même si l'une d'entre elles devra attendre après le 
pétrissage que les autres aient fini de cuire] ; 
 
Selon Chachamim, trois femmes peuvent travailler la pâte en même temps [en effectuant des étapes 
différentes] - pendant qu'une pétrit, une autre prépare [les pains] et la troisième fait la cuisson. 
 
R. Akiva dit que les femmes travaillent à des rythmes différents, que le bois et les fours cuisent à des 
vitesses différentes (elles peuvent donc ne pas travailler ensemble, de peur que la pâte ne devienne 
du Chametz en attendant d'utiliser le four) ; 
 

• La règle générale est la suivante : si l'on voit que la pâte commence à lever, il faut mettre les 
mains dans de l'eau [froide] et enduire/taper sur la pâte [pour empêcher Chimutz]. 

 

Guemara  

 
Beraita : (répartition du travail pour éviter de fermenter) 

• Rachel pétrit ; puis elle forme la pâte, Leah pétrit alors ; quand Rachel fait cuire, Leah forme la 
pâte et Sarah pétrit ; 

• Quand Rachel a fini de cuire, elle pétrit, Leah fait cuire et Sarah forme ; 
o Elles continuent dans cette rotation ; tant qu'on travaille avec de la pâte, la pâte ne 

deviendra pas Chametz. 
 
Mishnah - R. Akiva : Des femmes différentes... 

• Beraita - R. Akiva (à R. Gamliel) :  
o Parlez-vous des femmes zélées ou des femmes lentes ?  
o Le bois est-il humide ou sec ?  
o Le four est-il chaud ou froid ? 

▪ R. Gamliel : Chachamim a dit que si l'on voit que la pâte commence à lever, 
elle doit mettre ses mains dans l'eau et étaler la pâte [pour empêcher 
Chimutz - donc, nous ne sommes pas concernés si l'on doit attendre]. 
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Mishnah :  

• R. Yehudah :  
o Le Sei'or (pâte partiellement fermentée) doit être brûlé ; celui qui le mange en est 

exempté ; 
o Siduk [une pâte qui a des fissures à cause de Chimutz] doit être brûlée ; celui qui la 

mange est Chayav Karet. 
▪ Le Sei'or est une pâte dont les fissures ressemblent à des antennes de 

sauterelles (fissures isolées à différents endroits) ;  
▪ le Siduk est le moment où les fissures se croisent ; 

 

• Les Chachamim disent que l'on est Chayav Karet pour avoir mangé l'un ou l'autre ! 
o Le Sei'or est plutôt une pâte qui est devenue blanche, comme une personne dont les 

cheveux se dressent [de peur]. 
 

Guemara 

 
Beraita :  

• R. Meir :  

• Le Sei'or est une pâte qui est devenue blanche, comme une personne dont les cheveux se 
dressent ; 

• Siduk est une pâte dont les fissures ressemblent à des antennes de sauterelles. 

• Les Chachamim disent :  
o Sei'or est comme les antennes ;  
o Siduk est quand les fissures se croisent. 

▪ On est Chayav Kares pour [manger] l'un ou l'autre. 

•  (Nous ne trouvons pas de troisième opinion Tana'im, donc sûrement 
les Chachamim qui discutent avec R. Meir tiennent comme R. 
Yehudah). Dans notre Mishnah, R. Yehudah dit que Sei'or doit être 
brûlé, et celui qui le mange en est exempté ! 

o Cela signifie que R. Meir est Mechayev Karet pour l'un ou 
l'autre. 

▪ Rava : Quelle est la raison de R. Meir ? 

• Pour chaque fissure visible au-dessus [de la 
surface], il y a de nombreuses fissures en 
dessous (si nous voyons comme des 
antennes, les fissures se croisent sûrement 
sous la surface). 
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